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Demanderesse : 
 
Hydro-Québec 
représentée par Mes Jean-Olivier Tremblay et Simon Turmel. 
 
Intervenants : 
 
Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (ACEFO) 
représentée par Me Steve Cadrin; 
 
Association coopérative d’économie familiale de Québec (ACEFQ) 
représentée par Me Serena Trifiro; 
 
Association des stations de ski du Québec (ASSQ) 
représentée par Me Marie-Annick Tourillon; 
 
Association Hôtellerie Québec et Association des restaurateurs du Québec 
(AHQ-ARQ) 
représenté par Me Steve Cadrin; 
 
Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et Conseil de 
l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ) 
représenté par Mes Pierre Pelletier et Sylvain Lanoix; 
 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) (FCEI) 
représentée par Me André Turmel; 
 
Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleur environnement 
(anciennement Groupe de recherche appliquée en macroécologie) (GRAME) 
représenté par Mes Geneviève Paquet et Prunelle Thibault-Bédard; 
 
Option consommateurs (OC) 
représentée par Me Éric McDevitt David; 
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Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) 
représenté par Mes Franklin S. Gertler et Gabrielle Champigny; 
 
Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ) 
représenté par Mes Prunelle Thibault-Bédard et Jocelyn Ouellette; 
 
Stratégies énergétiques (SÉ) 
représentée par Me Dominique Neuman; 
 
Union des consommateurs (UC) 
représentée par Me Hélène Sicard. 
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1. INTRODUCTION 
 
[1] La Régie de l’énergie (la Régie) rectifie sa décision D-2021-1411 (la Décision) 
rendue le 3 novembre 2021 dans le présent dossier pour y corriger une erreur d’écriture, 
conformément à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie2. 
 
 
 
2. RECTIFICATION 
 
[2] À l’Annexe I de la Décision, il est indiqué :  
 
« 

« ANNEXE I  
« (Article 22.0.1)  
« TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ  
 

Les composantes des tarifs, autres que celles présentées dans la présente annexe, sont celles 
approuvées par la Régie de l’énergie dans ses décisions D-2019-037 du 22 mars 2019, 
D-2019-129 du 23 octobre 2019, D-2019-145 du 12 novembre 2019, D-2020-099 du 30 juillet 
2020, D-2020-161 du 1er décembre 2020, D-2021-017 du 18 février 2021, D-2021-026 du 4 
mars 2021 et D-2021-100 du 30 juillet 2021 

 
[…] ». 
 
[3] La Régie rectifie cette Annexe I de la Décision par ce qui suit : 
 

« ANNEXE I  
« (Article 22.0.1)  
« TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ  
 

                                              
1  Décision D-2021-141. 
2  RLRQ, c. R-6.01. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/452/DocPrj/R-4041-2018-A-0103-Dec-Dec-2021_11_03.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/R_6_01/R6_01.html
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Les composantes des tarifs, autres que celles présentées dans la présente annexe, sont celles 
approuvées par la Régie de l’énergie dans ses décisions D-2019-037 du 22 mars 2019, 
D-2019-129 du 23 octobre 2019, D-2019-145 du 12 novembre 2019, D-2020-099 du 30 juillet 
2020, D-2020-161 du 1er décembre 2020, D-2021-017 du 18 février 2021, D-2021-026 du 
4 mars 2021 et D-2021-141 du 3 novembre 2021 

 
[la rectification est soulignée] 
 
[4] Pour ces motifs,  
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE l’Annexe I de la décision D-2021-141 tel qu’indiqué dans la présente décision.  
 
 
 
 
Lise Duquette 
Régisseur 
 
 
 
 
François Émond 
Régisseur 
 
 
 
 
Esther Falardeau 
Régisseur 
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